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AVANT PROPOS 
 

Le SIAEP de la Région de Saint-Léger-aux-Bois dispose d’un captage d’eau potable situé à 
Saint-Martin-au-Bosc indice BSS n°60-3X-0001 (Seine-Maritime).  

Cet ouvrage a été classé en SDAGE 3 prioritaire pour la mise en place d’actions à mener dans 
le Bassin d’Alimentation de Captage (BAC), dans le cadre du Grenelle de l’Environnement (loi 
n°2009-967 du 03/08/09 dite Grenelle I). II passera en SDAGE 1 dans le cadre du futur SDAGE 
2015-2020.  

Le SIAEP de la région de Saint-Léger-aux-Bois demande la révision de la DUP en termes de 
protection qualitative et quantitative de l’ouvrage AEP de Saint-Martin-au-Bosc.  

L’Agence Régionale de la Santé du Département de Seine-Maritime m’a confié cette mission, 
après avis de Monsieur ALAIN, hydrogéologue agréé coordonnateur.  

 

Ainsi, le présent avis a été basé sur les documents suivants :  

 Avis hydrogéologique proposant la révision de la DUP (I. Asselin - 2015),  

 Etude BAC - (Explor-e 2014-2015) ;  

 Diagnostics de l’ouvrage de captage (DIR-eau / EXPLOR-E 2014)  

 Les périmètres de protection définis par Mr SIREAU, hydrogéologue agréé, en 2000  

 DUP 2004  

 Plans parcellaires de la commune de Saint-Martin-au-Bosc et Campneuseville  
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1. Présentation de l’ouvrage et des installations 
 

1.1 Situation géographique  

Le forage de Saint-Martin-au-Bosc (indice BRGM 0060-3X-0001) est situé sur la commune du 
même nom (76) au lieu-dit « Fond de la vieille Verrerie » à 650 mètres au nord du bourg.  

Il est implanté au niveau de la confluence de 2 vallons secs, au sud-est et en aval de la 
commune de Réalcamp.  

1.2 Situation administrative de l’ouvrage de captage  

L’ouvrage de captage, créé en 1952, bénéficie à ce jour de l’Arrêté Préfectoral d’Autorisation 
(dossier autorisation au titre de la Loi sur l’Eau + DUP+ parcellaire) d’avril 2004.  

Les débits prélevés autorisés par la DUP de 2004 au droit de l’ouvrage sont présentés ci-

dessous : 

Le débit maximal autorisé n’est jamais atteint lors de l’exploitation actuelle de l’ouvrage : en 
effet, les caractéristiques limitées de l’ouvrage ne permettent pas d’atteindre un tel débit.  

Les périmètres de protection définis à l’époque sont présentés en annexe A.  

L’objet de ce présent avis est de définir des débits d’exploitation adaptés aux 
caractéristiques techniques de l’ouvrage et aux caractéristiques hydrodynamiques de 
la nappe captée au droit de l’ouvrage.  

En conséquence, et tenant compte des résultats de l’étude BAC, les périmètres de 
protection de l’ouvrage devront être modifiés. 

Tableau 1 : Caractéristiques d’exploitation du captage 

Nom N°BSS 
Débit horaire 
maximal autorisé 

Volume maximal 
prélevé journalier 

Captage de St Martin 
(1952) 

0060-3x-0001 55 m3/h 1 000 m3/j 

 

1.3 Les installations annexes  

Les ouvrages disposent de sondes de mesures :  

 D’un débitmètre ;  

 D’une sonde de niveau sur le forage ;  

 D’une sonde de niveau sur le piézomètre ;  

 D’un turbidimètre en continu dans le forage (depuis 2004) ;  

 

Le bâtiment de la station de pompage situé à proximité du forage est équipé :  

 D’un dépôt de chlore avec analyseur de chlore en continu depuis janvier 2014 ;  

 D’un lavabo avec robinet eaux brutes et robinet eaux traitées ;  

 D’une armoire électrique ;  

 De 2 variateurs (1 par pompe).  

Un traitement des eaux est effectué par chlore gazeux au niveau du refoulement. 
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2. Contexte hydrogéologique 

2.1 Coupe technique du forage  

L’ouvrage de captage a fait l’objet d’un diagnostic en 2014, comprenant :  

 Une inspection vidéo,  

 Des diagraphies de contrôle de production.  

L’ouvrage présente la coupe suivante (cf. figure 1 p.6) :  

 Un cuvelage béton de diamètre 2000 x 2040mm de 0 jusqu’à -21,33m de profondeur 

(par rapport au repère).  

 Un coffrage métallique en acier de 2000 mm de diamètre intérieur de -21,41 à 53,5m, 

fond de l’ouvrage.  

La partie captante est observée dans le coffrage acier à partir de 46,6 m de profondeur, jusqu’à 
53,20 fond du forage. Elle est constituée de perforations (trous ronds) très éparses dans le 
coffrage. Ces perforations sont trop peu nombreuses pour permettre un fonctionnement 
correct et optimal de l’ouvrage. La craie peut se distinguer à l’extrados du tubage : aucun 
massif filtrant n’avait été mis en place lors de la réalisation de l’ouvrage.  

Du point de vue géologique, le puits capte la nappe contenue dans la craie du Cénomanien, 
rencontrée à partir de -20,50 m (120,3 mNGF). Il s’agit d’une craie majoritairement dure et 
marneuse.  

Le profil de vitesse, réalisé au moulinet en régime dynamique dans l’ouvrage, n’a pas mis en 
évidence d’arrivées d’eaux préférentielles au niveau de la crépine ou des jointures. Ainsi, il 
semblerait que le forage se remplisse essentiellement par le fond, ce qui expliquerait que le 
niveau dynamique ne se stabilise pas, car les venues d’eau sont insuffisantes.  

2.2. Coupe technique du piézomètre  

Il s’agit d’un ouvrage de contrôle de la nappe.  

Contrairement au forage, le piézomètre est crépiné sur pratiquement toute la hauteur du tube 
(de -1,92 m/R au fond de l’ouvrage). Le fond est rencontré à -45.70 m/R et est recouvert par 
des fines brunes à grisâtres. La portion de tube crépiné au-dessus du fond laisse supposer un 
comblement de l’ouvrage d’au moins 2,50 m depuis sa création en 1999 (données DIR’EAU 2014)  

Les fentes de la crépine laissent apparaitre la craie, ce qui confirme qu’aucun massif filtrant 
n’avait été alors mis en place. A partir de -28m/R, des dépôts turbides apparaissent en quantité 
sur chaque fente.  

2.3. Caractéristiques hydrodynamiques du forage  

Les différents essais par pompages effectués depuis la création de l’ouvrage n’indiquent pas 
de réelles caractéristiques concernant l’ouvrage :  

 En 1952, les essais par pompages effectués donnent une idée du faible débit 
spécifique de l’ouvrage : 1,6 m3/h/m. Le rabattement du niveau d’eau en pompage est 
important.  

 En 1999, les essais par pompages par paliers sont faits sans aucune stabilisation du 
niveau dynamique. Si l’on considère les résultats présentés à l’époque, on peut 
qualifierait l’ouvrage comme mal conçu ou détérioré ou colmaté.  
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 En 2014, aucun essai n’a été refait lors du diagnostic. Seule, une analyse du 
fonctionnement normal de l’ouvrage a été réalisée par Explor-e. Compte-tenu des 
caractéristiques de l’ouvrage de captage, principalement alimenté par le fond et dont 
les parois sont très peu crépinées, je n’ai pas émis d’avis favorable quant à la 
réalisation d’un essai par pompage de longue durée. En effet, ces essais n’auraient 
pas permis d’obtenir des informations probantes sur les caractéristiques de l’aquifère 
et les risques de déstabilisation de l’ouvrage auraient été élevés.  

Dans ces conditions, les caractéristiques hydrodynamiques de la nappe au droit de 
l’ouvrage ne peuvent être définies.  

 

Figure 1 : Coupe technique de l’ouvrage 
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2.4. Exploitation de l’ouvrage  

Le forage est équipé actuellement de 2 pompes de 55 m3/h chacune. Elles sont placées en 
fond d’ouvrage respectivement à 50 m et 51,4 m de profondeur (fond d’ouvrage à 53,5 m).  

Elles fonctionnent alternativement, 22 heures/jour, et sont reliées à un variateur de débit 
permettant de limiter l’exploitation du forage à un débit compris entre 20 et plus de 30 m3/h.  

Suite à la période d’observation du niveau d’eau (données ACTE exploitées par Explor-e 
septembre 2014) qui reflète le fonctionnement normal de l’ouvrage, on constate que les débits 
atteignent, à chaque démarrage des pompes, environ 32 m3/h pour redescendre rapidement, 
au bout d’1 heure environ, à des débits de 20 à 24 m3/h.  

Ce réglage empêche un rabattement trop important dans l’ouvrage en laissant une colonne 
d’eau de 15 m au-dessus des pompes.  

 

Ce plus faible débit limite également la remise en suspension des fines déposées en fond 
d’ouvrage, à chaque mise en route des pompes.  

 

2.5. Préconisations d’exploitation de l’ouvrage  

La conception et les caractéristiques de l’ouvrage limitent son exploitation. Afin de pérenniser 
le forage, l’exploitation de l’ouvrage devra respecter les conditions de prélèvements suivantes:  

 

 Débit horaire moyen : 25 m3/h  
 Débit horaire maximal : 30 m3/h  
 Colonne d’eau au-dessus des pompes : minimum 10 mètres (installation de sondes 

de niveau si nécessaire).  

 Débit journalier : 650 m3/j 
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3. Qualité des eaux prélevées 

Les eaux prélevées sur le forage de Saint-Martin au Bosc sont de type bicarbonaté calcique.  

L’eau est de bonne qualité.  

Probablement situé à proximité de zones de fracturation, le forage ne semble pas sensible aux 
phénomènes de turbidité, de par sa conception technique : les valeurs restent largement en-
deçà de la norme de 2 NTU. Les seules variations observées sont celles liés au démarrage 
des pompes dans l’ouvrage qui favorise la remise en suspension des fines déposées en fond 
d’ouvrage. 

Le taux de nitrates est en moyenne de 13 mg/l (2014). Cette valeur est très inférieure à la 
concentration maximale autorisée de 50 mg/l. On constate une hausse de ces valeurs depuis 
une cinquantaine d’années de l’ordre de 0,2 mg/l/an.  

On constate une corrélation entre piézométrie et hausse des teneurs en nitrates : les pics de 
concentration de nitrates en période hautes eaux sont attribués au lessivage d’une partie du 
stock de nitrates contenu dans les sols.  

La déséthyl-atrazine (produit de dégradation de l’atrazine) retrouvée depuis 2000 a pris le pas 
sur l’atrazine à partir de 2002 où elle est retrouvée dans des concentrations jusqu’à deux à 
trois fois supérieures à l’atrazine. Les valeurs mesurées pour cette molécule sont comprises 
entre 0 et 0,33 μg/l (le 28/06/2001). Cette molécule est détectée de façon fréquente depuis 
2005 à des valeurs pouvant aller jusqu’à 0,1 μg/l.  

Une analyse complète de type CEE sur cette ressource a été effectuée le 12 avril 2017. Le 

prélèvement a été fait sur eaux brutes, au robinet de la station (l’ensemble des résultats sont 

portés en annexe B). 

L’eau brute prélevée est conforme aux limites de qualité en vigueur pour l’ensemble des 

paramètres mesurés. 

La concentration en nitrates est de 11,8 mg/l. Les teneurs en atrazine et déséthyl-atrazine sont 

respectivement de 0,017µg/l et 0,067 µg/l. 
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4. Vulnérabilité de l’aquifère 

Les limites du BAC des ouvrages de Gohier ont été définies à partir des données 
hydrogéologiques existantes :  

 Atlas hydrogéologique du BRGM de 1992  

 Atlas hydrogéologique de 2012  

 

Le BAC hydrogéologique s’étend sur 288 ha.  

Les limites du bassin hydrologique ont été prises en compte. Elles ont été tracées à partir des 
courbes topographiques, mais également des limites anthropiques.  

Ainsi, on obtient un BAC d’une surface de 477 ha. Cette surface est cohérente avec le 

bilan hydrologique calculé en tenant compte d’un débit d’exploitation de 450 m3/jour. 

 

Figure 2 : Limites du BAC du forage de Saint-Martin au Bosc 

 



DUP forage AEP de St-Martin au Bosc Avis hydrogéologique 

_______________________________________________ 

10 

 

 

L’étude Explor-e a permis de définir la vulnérabilité de l’aquifère à partir des paramètres tels 
que l’épaisseur des formations superficielles et de la zone non saturée de l’aquifère.  

La figure ci-après présente le résultat du croisement de ces paramètres. Ainsi, le vallon du 
fond de la vieille verrerie a été défini comme une zone très vulnérable pour l’aquifère. Il en est 
de même pour le vallon sud-ouest/ nord-est marqué dans la forêt, situé hors-BAC 
hydrogéologique. Cet aspect est renforcé par le fait que, d’un point de vue tectonique, ces 
vallons correspondent vraisemblablement à des axes de fracturation ayant affectés les 
formations crayeuses. Des circulations d’eau plus rapides se développent à la faveur du 
réseau de fissures.  

Il n’a cependant pas été relevé d’indice de bétoires dans les vallons.  

 

Figure 3 : Cartographie de la vulnérabilité de l'aquifère (Source Explor-e 2015) 
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5.1. Rappels des objectifs des périmètres  

L’article L.1321-2 du Code de la Santé Publique stipule que la détermination des périmètres 
de protection est destinée à assurer la protection de la qualité des eaux destinée à 
l’alimentation des collectivités humaines.  

Les périmètres ne constituent pas une protection de la nappe dans son ensemble mais, visent 
à protéger l’ouvrage vis-à-vis des risques de pollutions ponctuelles et accidentelles dans la 
majeure partie de l’aire d’alimentation de l’ouvrage.  

5.2. Périmètre immédiat  

Le périmètre immédiat actuel d’une surface de 770 m2 englobe le forage et la station de 
pompage. Il s’agit de la parcelle A 686 de la commune de Saint-Martin-au-Bosc. Il ne parait 
pas nécessaire de modifier cette zone.  

 

 

 

La voie menant au Périmètre de Protection Immédiat du forage est un chemin, partiellement 
enherbé, qui conduit vers la forêt en amont et traverse des cultures en aval.  

Un grillage de 1.20 m de haut délimite le périmètre et son accès se fait via un portail 
cadenassé.  

Le bâtiment de la station de pompage est fermé à clef et dispose d’une téléalarme. Le capot 

acier du forage est cadenassé et dispose également d’une téléalarme. 
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5.3. Périmètre rapproché  

En termes de limite de périmètre rapproché, il est proposé de tenir compte des résultats de 
l’étude BAC.  

Afin de limiter les risques de pollutions accidentelles vis-à-vis de l’ouvrage, il est proposé de 
renforcer les préconisations sur ce périmètre :  

 Privilégier un périmètre rapproché qui s’étend vers l’amont du fond de vallon de la 

Verrerie, zone où l’aquifère a été défini comme très vulnérable ;  

 Limiter l’extension à l’aval.  

 Proposer le maintien ou la remise en herbe des parcelles en cultures afin de limiter les 

intrants (pesticides, fertilisants) au droit d’une zone aquifère vraisemblablement 

fracturée.  

 

Le périmètre rapproché proposé en 2004 englobait une partie du massif boisé. Ce dernier 
permet de limiter les ruissellements venant de l’amont.  

Le périmètre proposé à ce jour conserve une surface équivalente et permettra de limiter les 
risques de pollutions accidentelles au droit d’une zone fracturée que représente le vallon du 
fond de la vieille Verrerie. Le facteur sensible de cette zone étant l’occupation des sols 
largement dédiée aux cultures.  

Le calcul des isochrones serait sans valeur compte-tenu des caractéristiques de l’ouvrage et 
des résultats incomplets des essais par pompages de 1999.  

Les figures ci-après présentent les limites du périmètre rapproché qui s’étend en fond de vallon 
sur les communes de Saint-Martin-au-Bosc et Campneuseville sur une surface de l’ordre de 
27 ha.  

 Limites du périmètre rapproché dans le BAC sur fond IGN : figure 4  

 Limites du périmètre rapproché sur fond photographique : figure 5  

 Limites cadastrales du périmètre rapproché : figure 6  

 

Les parcelles concernées figurent dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 2 : Parcelles concernées par les périmètres rapprochés du captage 
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Figure 4 : limites du périmètre de protection rapproché du forage de St-Martin au Bosc (fond IGN) 

 

 

Figure 5 : limites du PPR du forage de St-Martin au Bosc sur fond photographique  
(source Géoportail) 
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Figure 6 : limites du PPR du forage de St-Martin au Bosc sur fond cadastral (source Géoportail) 

 

 

5.4 Préconisations sur le périmètre rapproché 
 

1. Forage – puits  

La création de puits ou forage est interdite à l’exception de la création d’ouvrages au bénéfice 
de la collectivité propriétaire de l’ouvrage, avec autorisation préfectorale.  

2. Puits d’infiltration pour l’évacuation des eaux usées, pluviales….  

Le déversement ou le rejet dans le sous-sol d’eaux pluviales ou de toute autre origine (à 
l’exception d’eau potable) dans des puisards est interdite, à l’exception des fossés des voiries 
ou chemins existants qui ne reçoivent que des eaux pluviales.  

3.4. Extraction de matériaux - excavation permanente ou temporaire  

Les extractions de matériaux en fond de vallée, au niveau des versants, ainsi que la création 
de marnières à ciel ouvert ou en profondeur, sont interdites.  

Dans le cadre de travaux liés à l’alimentation en eau potable, à l’assainissement collectif ou 
non collectif, à la voirie, à la gestion des eaux pluviales, et à tout autre réseau public, les 
excavations temporaires seront autorisées dans le respect des règlements. Si elles doivent 
excéder 2m de profondeur dans le périmètre rapproché, un avis hydrogéologique sera 
demandé au préalable.  

5. Dépôts de déchets  

La création de dépôts d‘ordures, de gravats, de résidus est interdite.  

6 - 7. Ouvrages de transport ou de stockage d’eaux non potables, hydrocarbures ou 
de tout autre produit susceptible d'altérer la qualité des eaux.  

Création interdite.  
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8 - 9. Rejets d’assainissement collectif - non collectif  

Sans objet  

10. Établissement de toute construction et de toute installation superficielle ou 
souterraine, même provisoire  

Constructions interdites  

11 - 12. Epandage d’engrais organiques solides  

L’épandage des boues de station d’épuration, et de lisier est interdit.  

L’épandage de fumier est interdit en fond de vallée, sur les versants et coteaux.  

13. Stockage de matières fermentescibles  

Le stockage de matières fermentescibles destinées à l’alimentation des animaux, quelle que 
soit la quantité, interdit en fond de vallée.  

Le pâturage est autorisé. 

14. Stockage de fumier, lisiers, engrais organiques ou chimiques et de tout produit 
destiné à la fertilisation des sols, ou à la lutte contre les ennemis des cultures et au 
désherbage 

Les stockages, même temporaires, de fumier sont interdits en fond de vallée, au droit du 
versant.  

15. Utilisation de tout produit destiné à la lutte contre les ennemis des cultures et au 
désherbage 

L’usage des produits désherbants sera autorisé à des doses minimales. Le désherbage non 
chimique (fauchage) sera favorisé.  

Les traitements ponctuels et localisés (rumex, ronces, chardons, orties) seront autorisés pour 
l’entretien des prairies.  

16. Installations agricoles 

Création interdite  

17. Abreuvoirs, abris ou dépôts de nourriture pour le bétail  

Abreuvoirs autorisés à plus de 30m en amont du forage. Dépôt de nourriture interdit ; seul le 
pâturage est autorisé.  

18. Retournement des prairies  

Maintien en herbe des parcelles C37 (Campneuseville) et A 603,685 et 606 (à confirmer sur 
2017).  

Remise en herbe progressive des parcelles 589,590,594,595,596,598,599,600,602,607 (sur 3 ans 
à compter de la DUP)  

19. Défrichement forestier et coupes à blanc  

Sans objet dans le périmètre rapproché  

20 Etangs  

Création d’étangs interdite.  

21. Campings  

Les aires de camping et les villages de vacances sont interdits dans le périmètre.  
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22. Construction, modification de l'utilisation de voies de communication  

Le renforcement de la voie d’accès à la station et du chemin rural est autorisé. En cas de 
modification de chemins en routes, des fossés étanches devront emmener les ruissellements 
hors du périmètre rapproché.  

La construction de nouvelles voies de communication est interdite.  

23. Agrandissements et créations de cimetières  

Création de cimetière interdite.  

24. Installations classées  

Interdit 

Tableau 3 : Présentation synthétique des prescriptions

 

5.5 Périmètre éloigné  

Compte-tenu de l’environnement général de l’ouvrage, il n’est pas proposé de périmètre 
éloigné.  

La zone de vigilance est constituée par les limites du BAC. 
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6. Conclusion 

Le forage de Saint-Martin au Bosc est un ouvrage stratégique pour le SIAEP de Saint-Léger 
aux Bois : au vu des résultats de l’étude BAC (Explor-e 2014-2015), les périmètres de 
protection ont été modifiés :  

 Périmètre de protection immédiat : inchangé  

 Périmètre de protection rapproché : modifié selon les résultats de l’étude BAC  

 Périmètre de protection éloigné : sans objet  

 

La DUP doit également être révisée en termes de débits d’exploitation du forage. Les 
prélèvements devront être limités à :  

 22 heures de pompage par jour ;  

 Un débit horaire de 25 m3/h en moyenne (30 m3/h max)  

 Un débit journalier de 650 m3/jour maximum.  

 

Je donne un avis hydrogéologique favorable à la poursuite de l’exploitation du forage 
de Saint-Martin au Bosc pour le SIAEPA de la région de Saint-Léger aux Bois, aux 
conditions exposées ci-dessus et à l’établissement des nouveaux périmètres de 
protection sous réserve de la prise en compte des propositions de prescriptions 
énoncées ci-dessus.  

 

 

 

Sainte-Croix sur Buchy, le 11 juillet 2018 

 

 

 

 

Isabelle ASSELIN 

Hydrogéologue agréée en matière d’hygiène publique 

pour la région Haute-Normandie 
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Annexe A 
DUP avril 2004 : périmètres de protection 
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Annexe B 
Analyse complète type CEE 

(avril 2017) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


























